
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES
Extrait du Registre

des délibérations du Conseil Communuutuire
de la COMMUNAUTE DE COMMUIYES DE SERRE-PONÇON

SEANCE DU 09 DECEMBRE 2025 A 18 HEURES
L'un deux mille vingt-cinq, le Conseil Communautaire légalement convoqué le
0l décembre 2025, s'est réuni à la salle de ls Msnutention à Embrun, en
session ordinaire sous lu présidence de Madume Chontsl EYMEOUD,
Présidente.
Secrétaire de séance : Cltristine MAXIMIN
Présents: MAXIMIN Christine, BARML Jean-Marie, ROUX Noëlle, DURAND Christian,
BERTRAND Gina, ARNAUD Jérôme, ZAPATERIA Béatrice, PEYRON Michel, GANDOIS
Jean-Pierre, TETENOIRE Michèle, EYMEOUD Chantal, PARPILLON Christian, AUDIER
Marc, CEARD Audrey, COULOUMY Christian, DEPEILLE Zoïa, BERNARD-BRUNEL
Franch RIFI-AUD Jean-Louis, RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-Claude, PELLISSIER
Robert, BEY Daniel, VOLLAIRE Piene, GAMBAUDO Georges, VERRIER Jean-Luc,
BOSQ Gustave, PANS Bruno, MONTABONE Michel, BACHENET Claude, ROUX
Chantal, MIZER Bernard, BERENGUEL Victor, METTAVANT Colette.
Absents excusés : SCAMFAGIO Stéphane donne pouvoir à Chantal EYMEOUD, SILVE
Iltiebke donne poutoir à DEPEILLE Zoïa, DIDIER Alexandre donne pouvoir à Franck
BERNARD BRUNEL, BLANCHET Ouria donne pouvoir à RYCKEBUSCH-LOZZA Marie-
Claude, MÀRROU Jehanne donne pouyoir à Marc AUDIER, GOURLAIN Mireille.
Absent reorésenlé : MAILLARD Laurent représenté par BEY Daniel, son suppléant.

RAPPORT No 20251251 : Plan de formation 2026-2028 au profit des agents de la
Communauté de Communes de Serre-Ponçon

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L423-3,
Vu la Loi 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long
de la vie des agents de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n'2008-5 12 et n" 2008-513 du 29 mai 2008 relatif à la formation statutaire des
fonctionnaires territoriaux,
Vu le décret n"2008-830 du22 août 2008 relatif au livret de formation,
Vu le décret î" 2072-170 du3 février 2}l2modif,rant le décret n'85-603 du 10 juin 1985
relatif à I'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et
préventive dans la fonction publique territoriale
Vu le décret n'2015-1385 du 29 octobre 2015 relatif à la durée de la formation d'intégration
dans certains cadres d'emplois de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n'2015-1912 du29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale,
Vu le décret n" 2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n" 2017-928 du 6 mai
2017 relatif à la mise en æuvre du compte personnel d'activité dans la fonction publique et à
la formation professionnelle tout au long de la vie,
Vu le décret n"2022-7043 dt 22 juillet 2022 relatif à la formation et à l'accompagnement
personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle.

Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 13 novembre 2025,

Considérant que tout employeur public à l'obligation de se doter d'un plan de formation afin
de permettre à leurs agents de se bénéficier du droit à la formation et de permettre d'anticiper
le développement de la structure, d'améliorer les compétences et l'efficacité du personnel,



LE CONSEIL COMI\IUNAUTAIRB

Madame la Présidente entendue, et après en avoir Jélibéré, DECIDE A L'UNANIMITE :

- D'INSTITUER le plan de formation2026-2028 selon le dispositif en annexe ;

- D'INSCRIRE au budget les crédits corres:ondants ;

- D'AUTORISER Madame la Présidente à rigner tout acte y afférent ;

Ainsi fait les jours, mois, an susdits.


